
Votée le 12 mars 2020 

Motion 2426 
Pour de meilleures conditions d’enseignement au cycle 
élémentaire, une diminution du nombre d’élèves par classe est 
nécessaire ! 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’importance des quatre premières années de la scolarité obligatoire dans 
le cursus de formation des enfants et des jeunes ; 

– l’accent à mettre sur la qualité de l’enseignement dispensé aux élèves qui 
débutent l’école ; 

– le fait que la différence d’âge existant au sein des classes est un facteur 
qui compte d’autant plus dans la gestion du groupe que les enfants sont 
jeunes ; 

– l’avantage évident de pouvoir garantir que tout est mis en œuvre pour que 
les éventuelles difficultés des élèves soient détectées et traitées sans 
attendre, dès l’entrée à l’école ; 

– la nécessité d’accorder des moyens supplémentaires au cycle élémentaire, 
exprimée notamment lors de la votation populaire du 11 mars 2012, qui 
instaurait, d’une part, le mercredi matin d’école pour les élèves de 8 à 
12 ans et, d’autre part, des postes de soutien, notamment pour 
l’apprentissage de la lecture, pour les élèves de 4 à 7 ans ; 

– le taux d’encadrement moins favorable réservé au cycle élémentaire 
depuis des lustres (cf. QUE 541-A et QUE 628-A) ; 

– l’absence de réglementation concernant les effectifs de classe dans 
l’enseignement primaire, malgré l’existence de l’article 50 dans la 
nouvelle LIP (cf. QUE 662-A) ; 

– la très grande hétérogénéité des classes primaires genevoises : 80% de 
classes fortement hétérogènes, soit le double de la moyenne suisse (cf. 
L’éducation en Suisse – Rapport 2010) ; 

– les études scientifiques qui tendent à démontrer qu’une diminution 
significative des effectifs produit des effets très bénéfiques si la mesure 
est appliquée aux tout premiers degrés de l’école obligatoire, 
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invite le Conseil d’Etat 
 
– à étudier des scénarios afin, d’une part, de corriger les disparités existant 

entre le cycle élémentaire et le cycle moyen en termes de moyens à 
disposition, et, d’autre part, d’optimiser l’utilisation des ressources tout au 
long des huit années de l’enseignement primaire ; 

– à présenter une étude sur les moyens qui seraient nécessaires pour 
parvenir à moyen terme à des taux d’encadrement et des effectifs de 
classe acceptables pour l’école primaire genevoise, au regard des 
pratiques observées en Suisse et compte tenu de la situation particulière 
du canton de Genève ; 

– à prévoir des dispositions concrètes propres à rétablir davantage d’équité 
et garantir les meilleures conditions d’apprentissage au cycle élémentaire, 
en particulier pour les élèves de 1P qui débuteront l’école lors des 
prochaines rentrées. 


